
 
 

Contrat Municipal Etudiant 

VILLE DE SAINT-MARCELLIN       
Année 2021-2022 

 

 

Pièces à fournir obligatoirement à la remise du dossier 
 

 

 Dossier de candidature dûment rempli accompagné 

 

 Fiche de contrepartie dûment complétée 

 

 Certificat de scolarité 2021-2022 

 

 Photocopie de la carte d’identité du candidat 

 

 Justificatif de domicile couvrant les 12 derniers mois de résidence sur la commune 

 

 Livret de famille 

 

 Dernier avis d’imposition du candidat ou des parents 
 

 

 

Pièces à fournir obligatoirement pour les bénéficiaires dès 

notification d’attribution 
 

 

 

 Relevé d’Identité Bancaire (RIB) au nom de l’étudiant 
 
 Attestation de Responsabilité Civile 
 
 

Dossier à retourner COMPLET impérativement  
avant le 05 Novembre 2021 

Par courrier : Mairie de Saint-Marcellin 
Service jeunesse 

21 places d’Armes 
38 16 Saint-Marcellin 

 
Par courriel : service.jeunesse@saint-marcellin.fr 

 
Renseignements : Service jeunesse 04.76.38.50.12. 

 
Note : les dossiers non complets ne seront pas recevables. 

 


